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 PROGRAMME TYPE 
 
 
 
 
 

 Le 02-02-2023 
 

PROGRAMME DETAILLE  
 
 

Formation responsable de jour de Parc Acrobatique en Hauteur  

 

 

VOTRE FORMATION  
- Lieu, dates et horaires  de la formation : ………………….-  du …. au …………..  -  De 9 à 12h et 

de 13 à 18h 
- Durée totale : 2 jours  soit 16 h  

 
 
 
STAGIAIRES  
 

- Public visé : Aimant le contact humain et les activités en hauteur. Etant apte 
médicalement.   

- Stagiaires concernés : vos salariés (liste à me fournir) 
- Pré requis : CQP OPAH et contrôleur EPI secourisme 

 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES   
 

- Apprendre les différentes fonctions de responsable d’exploitation de Parcours 
Acrobatique en Hauteur en respectant la norme d’exploitation, de l’accueil des 
pratiquants à leur départ en passant par la gestion du parc et des E.P.I et le secours si 
nécessaire.  
 



MOYENS PEDAGOGIQUES  
 

- Salle avec Paperboard ou tableau blanc 
- Parc acrobatique en hauteur et EPI adaptés 
- Le matériel du parc support sera complété par des lots fournis par le formateur 
 

METHODES PEDAGOGIQUES  
 

- Issues d’observations en situations réelles, nos méthodes d’enseignement sont concrètes 
et interactives. Notre pédagogie consiste en des travaux individuels et collectifs, à la fois 
théoriques et pratiques. Les techniques d’APC (approche par compétence) sont 
privilégiées.  
 

ENCADREMENT PEDAGOGIQUE  
 

-  Les diplômes, titres ou références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont 
indiqués ci-dessous : guide de haute montagne, formateur, conseiller technique 
départemental secours en montagne de la Savoie. 1 formateur pour 6 stagiaires. 

 
 
MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION  
 

- Une feuille d’émargement sera signée par demi-journée, par l’apprenant ainsi que par le 
formateur. Une copie sera remise à l’employeur. 

 
 
MOYENS PERMETTANT D’APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE LA FORMATION  
 
Une évaluation journalière intermédiaire et individuelle sera réalisée sous forme d’échange. 
L’évaluation finale sera réalisée en présence d’un référent du parcours acrobatique support.  
Cette évaluation des acquis se fera sous forme de mises en situation et sera suivi d’un entretien 
individuel et questionnaire théorique. 

 
 
ATTESTATION DE STAGE  
 

- Une attestation individuelle de suivi de stage sera remise à l’employeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROGRAMME ET CONTENU 
 
 Jour 1  
 

30 mn : Accueil présentations. 

2 H 00 : Visite d’un parc référence en fonctionnement 

1 H 30 : Echange avec les exploitants 

1H 00 : Définitions, législation, règlements. 

Définition du PAH, les textes et normes y afférent, la responsabilité des opérateurs, la 

jurisprudence concernant l’activité, les réglementations particulières. 

2 H 00 : Définitions, législation, règlements. 

1H 00 : Définition d’une charte graphique 

Approche marketing de l’activité PAH 

 
Jour 2 

3H 00 : Evaluation des risques 

Gestion de crise 

Plan d’organisation et de secours 

0 H30  Gestion des équipes 

1 H 00 : Echanges avec les exploitants 

2 H 00 : Faire évoluer votre PAH 

1 H30 : Evaluation à chaud, bilan de fin de stage  
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